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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Le DFE a mis en consultation un projet visant à développer la politique agricole pour
les années 2014 à 2017 et répondant à plusieurs objets adoptés par le parlement les
années précédentes. Les députés ont notamment chargé le Conseil fédéral de
développer les paiements directs de manière ciblée ainsi que de proposer une
enveloppe financière. De manière générale, le projet vise à mieux orienter les
contributions sur les objectifs constitutionnels de la politique agricole, notamment
écologiques, à transférer légèrement les contributions de la production animale à la
production végétale et à atteindre un auto-approvisionnement atteignant 60%. Face
aux 2,8 milliards de francs actuels, le nouveau système prévoit de consacrer 13,67
milliards pour la politique 2014-2017. Il ne comporte plus que sept catégories de
contribution, soit les surfaces cultivées, la sécurité de l’approvisionnement, la
biodiversité, la préservation du paysage, les modes de production respectueux de
l’environnement, l’utilisation des ressources naturelles et l’adaptation des exploitants à
cette nouvelle politique. La station de recherche Agroscope a estimé que cette nouvelle
répartition permettrait une augmentation de 13% du revenu agricole et de 5% de la
production de denrées alimentaires à travers une production fourragère indigène
favorisée aux dépens de celle importée. Elle considère encore que la production de
gros bétail baisserait de 8% suite à l’arrêt des subventions pour les animaux et que la
production de lait augmenterait pour se stabiliser à 3,6 millions de tonnes dès 2013.
L’USP a estimé que le projet ne prend pas assez en considération l’agriculture
productrice et craint un transfert allant jusqu’à 40% des paiements directs vers des
tâches non productrices. L’organisation a ainsi exigé des mesures correctives afin
d’améliorer les conditions économiques des paysans, notamment une augmentation
des paiements directs destinés à l’auto-approvisionnement, une diminution de
l’importance donnée aux critères d’adaptation et la reconduction des subventions à la
production animale (voir ici). Pro Natura a critiqué l’importance trop grande donnée à
l’auto-approvisionnement et à la production intensive par rapport aux préoccupations
environnementales. Ils mettent ainsi en comparaison les montants des paiements
directs du projet, 2,8 milliards de francs, avec les 550 millions dédiés aux objectifs
environnementaux. Toutefois, l’association estime que le projet du gouvernement va
modestement dans le bon sens et affirme qu’il est possible d’allier production,
biodiversité et protection de l’environnement. Economiesuisse a désapprouvé une
politique qui ne s’oriente pas suffisamment vers l’économie de marché et juge que le
soutien de la Confédération doit cibler les seules tâches constitutionnelles en faveur de
l’environnement et de l’entretien du paysage. L’organisation estime qu’en réalité
l’autosuffisance alimentaire est un mythe et ne dépasse pas les 20%, elle soutient donc
un accord de libre-échange agricole. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 25.06.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

Forstwirtschaft

Le Conseil fédéral a adopté la politique forestière 2020 (PFF 2020) visant à fixer une
vision à long terme, des objectifs concrets et des lignes stratégiques qui tentent de
répondre aux différents intérêts contradictoires de la gestion et de l’utilisation des
forêts. Les cinq objectifs traditionnels sont confirmés : mettre à profit le potentiel
d’exploitation durable du bois, maintenir la fonction protectrice de la forêt, préserver
ainsi qu’améliorer la biodiversité et conserver la surface forestière. Le Conseil fédéral a
en outre décidé d’introduire un nouvel objectif consistant en l’atténuation du
changement climatique et la minimisation de ses effets à travers l’utilisation de la forêt
et de ses ressources. Ainsi, après la décision d’économiser 100 à 150 millions par année,
la Confédération a décidé de réinvestir dans la politique forestière et de revenir aux
niveaux de financement de 2003. L’association des propriétaires et des exploitants de
forêts, Economie forestière suisse, a estimé qu’il y a des lacunes dans la production de
produits finis issus du bois poussant au désinvestissement, ceux-ci étant
majoritairement élaborés à l’étranger avec du bois suisse subventionné, puis
réimportés. Par ailleurs, elle craint que la volonté de valorisation des fonctions qui ne
concernent pas la production de bois, soit celles qui sont économiquement peu
intéressants pour les propriétaires, ne reste qu’un discours de bonnes intentions. Pro
Natura s’est opposé à un calcul global de la surface forestière qui favorise la

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.08.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER
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compensation des coupes en pleine par l’augmentation des surfaces en montagne.
L’association favorise plutôt une approche locale basée sur la biodiversité. Elle affirme
encore que la mécanisation met en péril l’exploitation de forêts jardinées, plus
résistantes, où cohabitent différentes espèces de divers âges, alors que selon elle, la
diversité garantit une meilleure productivité. 2

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

Le gouvernement a adopté le nouveau plan directeur 1992-1995 de la recherche
énergétique de la Confédération; les dépenses publiques en faveur de la recherche et
du développement dans ce domaine devraient passer de CHF 200 à 235 millions par
année. Un effort particulier sera consacré à l'utilisation rationnelle et économe de
l'énergie. Le montant prévu à cet effet devrait atteindre CHF 50 millions pour l'année
1995 (contre 25 millions en 1989). Les crédits en faveur des énergies alternatives
devraient augmenter substantiellement (de CHF 30 à 47 millions), alors que les moyens
dévolus à l'énergie atomique seront stabilisés (environ 30 millions). 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.05.1992
ANDRÉ MACH

Energiepolitik

Le gouvernement entend agir à trois niveaux: Confédération / cantons et communes /
économie et particuliers. Sur le plan fédéral, le parlement avait adopté à la fin de
l'année 1990 l'arrêté fédéral sur l'énergie qui constitue un texte avant-coureur de la loi
sur l'énergie prévue pour 1995; d'autre part, la politique énergétique des cantons et des
communes devra être renforcée de même que les initiatives et les investissements
volontaires du secteur privé et des particuliers. Pour coordonner l'ensemble de ces
actions, le Conseil fédéral a mis sur pied une structure organisationnelle complexe. Le
programme dans son ensemble est placé sous l'égide du chef du DFTCE; celui-ci dirige
le groupe d'accompagnement, composé de représentants des cantons, des communes,
de l'économie privée et des associations écologistes qui se réunira une fois par année
pour faire le point sur l'état d'avancement du programme. Le directeur du programme,
subordonné au chef du DFTCE, doit assumer la coordination générale. En cours
d'année, quatre groupes d'action ont été créés pour la réalisation de chaque objectif
du programme dans les domaines des combustibles, des carburants, de l'électricité et
des énergies renouvelables. Les projets et opérations spécifiques resteront cependant
du ressort des participants; la responsabilité de chaque opération revient à celui qui en
a pris l'initiative, alors que les organes créés serviront à contrôler les résultats. D'autre
part, le DFTCE s'est engagé à produire chaque année un rapport sur l'évolution du
programme; en septembre 1991, le premier rapport a été publié. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.03.1991
ANDRÉ MACH

Dans le cadre du programme Energie 2000, l'Office fédéral de l'énergie a retenu la
commune de Mendrisio (TI) pour y tester, dès le printemps prochain, des véhicules
électriques légers (VEL). L'expérience de ce mode de transport peu polluant avait
également été envisagée dans les communes de Langenthal (BE), Monthey (VS), Morges
(VD) et Wil (SG). 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.12.1994
LIONEL EPERON

Lancé à la suite de l'adoption par le peuple et les cantons de l'article constitutionnel
sur l'énergie et de l'initiative populaire instaurant un moratoire nucléaire de dix ans, le
programme Energie 2000 est arrivé cette année à mi-parcours. Cet événement
symbolique a été marqué par l'organisation d'une semaine d'actions intitulée «Pleins
feux sur Energie 2000». Celle-ci a débuté par la tenue d'un symposium national au
cours duquel le chef du DFTCE a présenté le bilan intermédiaire du programme. A cette
occasion, Adolf Ogi a jugé de façon globalement positive les résultats obtenus depuis
cinq ans dans le domaine des économies d'énergie. Mettant en exergue le fait que la
consommation d'énergie fossile (-0,4%) et d'électricité (+0,7%) s'est pratiquement
stabilisée depuis 1990, il n'en n'a pas moins rappelé la nécessité de poursuivre et de
compléter les activités déjà déployées pour que les différents objectifs d'Energie 2000
puissent être atteints. Un programme Energie 2000+ devrait en outre prendre le relais
des mesures actuelles. 

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 12.09.1995
LIONEL EPERON
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Le cinquième rapport annuel consacré à Energie 2000 contient à la fois un survol
général des principaux aspects du programme depuis son initialisation et une
présentation des évolutions rencontrées durant l'année sous revue. Il rappelle tout
d'abord que les conditions générales de mise en oeuvre (baisse des prix de l'énergie,
pressions à la déréglementation, restrictions infligées aux budgets publics,
augmentation de la population) n'ont pas été favorables à une utilisation rationnelle de
l'énergie ainsi qu'au recours aux agents renouvelables. Hormis ces difficultés, le
rapport traite des différents résultats obtenus durant ces cinq premières années: au
chapitre de l'adoption des dispositions juridiques, il est mentionné que 24 cantons ont
renforcé leur législation sur l'énergie. Avec l'adoption de valeurs-cibles de
consommation pour les principaux appareils ménagers, de bureau et de loisirs, la
Confédération a, pour sa part, épuisé ses attributions découlant de l'arrêté sur
l'énergie – exception faite du domaine des véhicules à moteur pour lesquels une
ordonnance sur la réduction de la consommation de carburant était alors néanmoins en
préparation. Les bases juridiques actuelles étant jugées insuffisantes à la réalisation
des objectifs d'Energie 2000, les responsables du programme ont dès lors souhaité que
les lois sur l'énergie et sur la réduction du CO2 soient adoptées dans un proche avenir.
Au titre des actions volontaires entreprises, le rapport précise que plus de 80
organismes fédéraux, cantonaux, communaux, économiques ou privés ont apporté leur
soutien au programme et ont, à ce titre, fourni des contributions de valeur. Il a
néanmoins été estimé que des efforts et des moyens nettement accrus de la part de
tous les participants sont nécessaires à la réalisation des objectifs fixés et à la garantie
d'un approvisionnement énergétique du pays sûr, économique et peu polluant. Quant
aux entretiens conciliatoires, le document souligne que la première moitié d'Energie
2000 a vu se rasséréner le débat sur la politique énergétique suisse par rapport aux
années antérieures à 1990, sauf en ce qui concerne le domaine nucléaire. Le dialogue
au sein du groupe «Déchets radioactifs» est en effet suspendu depuis trois ans. En
revanche, le groupe «Forces hydrauliques» a mis fin à ses travaux avec succès, les
parties étant tombées d'accord sur le potentiel supplémentaire réalisable d'ici à l'an
2000 par la transformation des installations existantes - soit 570 GWh - ainsi que sur la
nécessité de simplifier les procédures d'autorisation dans ce secteur. Outre ces
considérations générales, le rapport fournit quelques résultats chiffrés sur le degré de
réalisation des objectifs: en matière d'énergies renouvelables, les objectifs d'Energie
2000 étaient atteints à hauteur de 34% pour la production de chaleur et de 43% pour
la production d'électricité à la fin de 1994; en ce qui concerne la production
d'électricité hydraulique, le taux de réalisation des objectifs a été évalué à 59% au 1er
janvier 1995; la capacité des centrales nucléaires a, quant à elle, augmenté de 3,4%
depuis 1990, soit un degré de réalisation des objectifs de 34%. Les résultats relatifs à la
stabilisation de la consommation d'énergie restent, pour leur part, plus incertains. Les
analyses effectuées confirment que l'évolution dans ce domaine est la résultante de
nombreux facteurs (croissance économique, prix des agents énergétiques, conditions
météorologiques, etc.) qui se combinent différemment selon les secteurs. C'est la
raison pour laquelle le rapport concède qu'il n'est guère possible d'évaluer l'impact du
programme Energie 2000 sur le bilan énergétique suisse. Il semble néanmoins avoir
contribué à l'utilisation plus rationnelle de l'énergie qui se dessine depuis cinq ans. Sur
le plan des perspectives énergétiques suisses jusqu'en 2030, les responsables du
programme ont clairement déclaré que ni la politique actuelle, ni celle qui pourrait
découler de l'adoption d'une loi sur l'énergie et d'une taxe sur le CO2 ne permettra de
stabiliser la demande d'électricité ou de réduire sensiblement les rejets de gaz
carbonique à long terme. Ils se sont dès lors prononcés en faveur d'efforts
supplémentaires substantiels. 
A l'issue de la présentation du bilan intermédiaire d'Energie 2000, plusieurs
participants au symposium national ont émis certaines réserves, voire critiques à
l'encontre d'Energie 2000. Le WWF et certains parlementaires fédéraux ont estimé que
les économies réalisées étaient avant tout dues à la baisse de la consommation liée à la
récession. L'organisation écologiste a, par ailleurs, déploré les retards rencontrés dans
la mise en oeuvre du programme et s'est dès lors prononcée pour une présentation
rapide de la loi sur l'énergie devant le parlement. Le Forum suisse de l'énergie - proche
des producteurs d'électricité - a reconnu, quant à lui, les mérites d'Energie 2000. Il a
toutefois regretté que, malgré la pénurie d'électricité qui se dessine à l'horizon de
2010, le débat relatif à l'énergie nucléaire demeure si passionnel. 6
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Outre le fait que le 6e rapport annuel relatif au programme Energie 2000 présente, à
l'instar des rapports précédents, un survol des principales activités déployées entre
juillet 1995 et juin 1996, il consacre également une part importante au contrôle du
programme qui a été effectué durant l'année sous revue. Sur la base des résultats du
controlling et des évaluations faites jusqu'alors, les responsables d'Energie 2000 sont
arrivés à la conclusion que les objectifs, les axes principaux autour desquels s'articule le
programme – à savoir l'utilisation rationnelle de l'énergie et le soutien aux énergies
renouvelables – ainsi que le caractère partenarial, fédéraliste et économique d'Energie
2000 étaient justifiés. Des premiers résultats positifs liés aux mesures légales et
volontaires développées depuis 1990 ont d'ailleurs pu être prouvés sur le plan des
économies totales d'énergie (1.9% d'économies en 1995 par rapport à 1990), sur le plan
des émissions de CO2 (réduction des émissions de gaz carbonique de 0.8 à 1.2 millions
de tonnes) ainsi que sur celui de l'emploi (création de quelque 2'300 places de travail
en l'espace de six ans). Malgré ces résultats encourageants, les responsables du
programme ont néanmoins reconnu que des adaptations aux conditions-cadres qui se
sont considérablement modifiées depuis 1990 tant d'un point de vue économique que
politique, de même que des bases légales plus efficaces, un engagement plus intense
en faveur des mesures volontaires ainsi qu'un dialogue approfondi étaient nécessaires
au renforcement de la politique énergétique à court, moyen et long termes et devraient
être réalisés de façon importante durant la 2e mi-temps d'Energie 2000.
Concernant les conditions-cadre dans lesquelles s'inscrit le programme, le rapport
stipule que celles-ci – caractérisées par une surcapacité énergétique, des prix réels de
l'énergie inférieurs à ceux ayant cours en 1973 ainsi que par une faible conjoncture – ne
sont toujours pas favorables aux investissements et aux innovations pouvant conduire à
une utilisation rationelle de l'énergie et à un recours accru aux agents renouvelables.
L'énergie étant disponible en quantité et à bon prix, la classe politique et la population
ne se préoccupent plus guère d'économies d'énergies. C'est pourquoi les responsables
d'Energie 2000 se sont fixé comme objectif de renforcer l'information relative aux
avantages induits par une utilisation économe des différents agents énergétiques. 
Sur le plan des bases légales, il a été relevé que la Confédération a désormais épuisé
l'ensemble des attributions qui lui incombaient en vertu de l'arrêté fédéral sur
l'énergie. Soumises à évaluation, les principales mesures adoptées dans le cadre de cet
arrêté ont fourni des effets positifs spécialement en ce qui concerne les appareils
domestiques et de bureau ainsi que l'informatique de loisirs pour lesquels des valeurs-
cibles de consommation ont été établies. Le décompte individuel des frais de
chauffage et d'eau chaude ainsi que l'autorisation pour les chauffages électriques ont
également conduit à des résultats satisfaisants. Compte tenu du fait que ni
l'approvisionnement sûr en énergie, ni les objectifs à long terme d'Energie 2000 ne
pourront être assurés sur la base des conditions-cadre légales actuelles, les
responsables du programme ont une fois encore plaidé en faveur de l'introduction des
lois sur l'énergie et sur la réduction des émissions de CO2. Ils ont parallèlement appelé
les cantons à améliorer la mise en oeuvre de leur politique énergétique respective dont
certaines contiennent encore de trop grandes lacunes. 
Au titre des mesures volontaires, le rapport souligne que de nombreux projets
importants ont été réalisés, quand bien même l'effet de masse se fait encore attendre
en raison notamment de l'engagement mitigé de beaucoup de participants au
programme. Si dans le domaine propre de la Confédération les objectifs du programme
pour l'an 2000 ont déjà ou seront prochainement atteints, des lacunes ont en revanche
été observées à l'échelon cantonal; celles-ci devraient pouvoir être comblées grâce au
programme des cantons pour la 2e mi-temps d'Energie 2000, adopté en avril par la
Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie. Par ailleurs, toute une série de bons
produits sont désormais mis à disposition par les huit secteurs d'Energie 2000. Un
effet positif à large échelle des mesures volontaires n'ayant toutefois pu encore être
prouvé, les organisations participantes ont été appelées à renforcer leur engagement. 
En matière de dialogue entre les différents acteurs impliqués dans le programme, il a
en outre été stipulé que si celui-ci avait pu être approfondi, il était néanmoins
nécessaire de le recentrer dès l'automne 1996 et de l'axer – conformément à ce qui
avait été annoncé par le nouveau chef du DFTCE devant le Forum suisse de l'énergie –
sur le thème de l'approvisionnement énergétique à long terme et sur celui des buts de
la politique énergétique après l'an 2000. 7

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 10.09.1996
LIONEL EPERON
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Le Conseil fédéral, dans sa séance extraordinaire d'octobre, a pris diverses options
relatives à la future politique énergétique fédérale. Le gouvernement s'est déclaré
pour la première fois ouvertement favorable à l'introduction d'une taxe énergétique
incitative et à l'élaboration d'une réforme fiscale écologique. Il s'est ainsi rapproché de
la solution concoctée par la Ceate du Conseil des Etats, précisant sa stratégie à propos
de la réforme fiscale écologique. Le gouvernement a estimé, à l'instar du Conseil des
Etats, que l'introduction d'une taxe sur l'énergie nécessitait la mise en place d'une base
constitutionnelle. La réforme fiscale écologique devrait se faire, selon l'exécutif, en
deux étapes. La première étape consisterait à introduire une taxe d'incitation ancrée
dans un article constitutionnel, dès 2001 ou 2002. L'idée est d'imposer davantage les
énergies non renouvelables, de favoriser les énergies renouvelables et de soutenir les
centrales hydroélectriques. La deuxième étape du processus devrait remplacer cette
taxe d'incitation par un véritable impôt écologique et fiscalement neutre. Il serait
introduit à la fin de l'échéance du régime financier actuel (fin 2006) et devrait
poursuivre un double but: améliorer l'environnement et favoriser l'emploi. Il devrait
frapper les mêmes agents énergétiques que la taxe d'incitation. Mais plus élevé, il
permettrait d'abaisser les charges salariales et de renforcer ainsi la compétitivité
économique de la Suisse. Une estimation provisoire permet de tabler sur des recettes
se situant entre CHF 2 et 3 milliards par an, de quoi alléger les cotisations sociales de
1% (à parts égales pour les employés et les employeurs). Le gouvernement a formé un
groupe de travail qui devra plancher sur plusieurs questions: l'indemnisation des INA,
l'exemption de la taxe pour l'énergie hydraulique qui pourrait représenter une
distorsion de concurrence et donc une violation aux accords de l'OMC, et enfin
l'éventuelle suppression de la redevance hydraulique payée par les producteurs aux
communes qui possèdent des barrages. La stratégie ainsi présentée par le Conseil
fédéral a fait office de réponse aux différentes propositions étudiées par le parlement.
Les cantons de montagne ont d'ailleurs réagi vivement à l'idée de supprimer les
redevances hydrauliques qui représentent pour eux des recettes très importantes.
Le CN a supporté la démarche du CF en transmettant un postulat Rechsteiner (ps, BS)
l'invitant à examiner comment la Suisse pourrait introduire une taxe énergétique et
contribuer à l'encouragement des énergies renouvelables tout en respectant les
dispositions de l'OMC. Il lui a demandé en outre d'examiner la prise en compte des
effets externes de la production et de la consommation d'énergie, de déterminer
comment les règles de certification pourraient contribuer en Suisse et ailleurs à
promouvoir les énergies renouvelables et à encourager le commerce international. 8

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.10.1998
LAURE DUPRAZ

Le Conseil fédéral a ensuite donné son avis officiel sur l’ensemble du projet
énergétique de la Ceate. Concernant la disposition constitutionnelle, le gouvernement
souhaiterait pouvoir allouer une partie des recettes au financement des assurances
sociales, au lieu de réduire uniquement les charges salariales. L’exécutif s’est déclaré
favorable à l’initiative parlementaire de la Ceate (ATE) (Iv.pa. 99.401), mais il s’est
montré réticent à une indemnisation générale des INA. Une indemnisation dans des cas
spécifiques aurait sa préférence, permettant une aide transitoire ponctuelle à l’énergie
hydraulique, condition politique à l’ouverture du marché de l’électricité. 9

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 08.03.1999
LAURE DUPRAZ

Le Conseil fédéral a posé les premiers jalons du programme subséquent d’Energie
2000. L’exécutif a souhaité la mise en place d’objectifs chiffrés, l’encouragement de
mesures volontaires s’inscrivant dans une logique économique et finalement le
maintien de la formule partenariale et fédéraliste d’Energie 2000. Les mesures
volontaires seront renforcées par l’instauration d’agences, par les conventions passées
avec des gros consommateurs, selon la loi sur le C02, et par des incitations financières
pour l’utilisation rationnelle de l’énergie et le recours aux agents renouvelables,
conformément à l’ATE. La consultation du programme auprès des cantons et des
principales organisations intéressées a été dans l’ensemble positive. Seules certaines
organisations économiques l’ont rejeté, alors que les écologistes ont préconisé une
action plus ambitieuse, soutenus par les branches de l’énergie solaire, du bois et des
installations du bâtiment. 10

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.06.1999
LAURE DUPRAZ
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Prenant acte du refus populaire de soutien à sa politique énergétique, Moritz
Leuenberger s'est déclaré pour une ouverture rapide du marché de l'électricité, mais
sans compensations pour les investissements non amortissables. Quant à la réforme
fiscale écologique, malgré le rejet peu massif (55.4%), Kaspar Villiger et Pascal
Couchepin se sont mis d'accord avec Moritz Leuenberger pour la retirer de l'agenda
afin de plancher sur son lancement. Le rejet des taxes énergétiques a aussi eu pour
conséquence un plafonnement du budget du programme SuisseEnergie à 50 millions et
une limitation de ses effets stricto sensu. Malgré le désaveu populaire, la question des
taxes n'est pas terminée car deux nouvelles taxes écologiques vont faire parler d'elles
dans un avenir proche: la première est la taxe CO2, qui a été adoptée en mai, et dont la
gauche et les écologistes ont commencé à faire pression pour que celle-ci soit mise en
vigueur dès 2004. La seconde est liée à l'initiative populaire ''Pour garantir l'AVS – taxer
l'énergie et non le travail'', déposée en 1996. 11

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 25.09.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Comme la loi sur l’énergie l’y autorise, l’OFEN a confié des mandats de prestations à
des organisations privées. Ainsi, deux contrats cadres ont été signés avec l’Agence de
l’énergie pour les appareils électriques (eae) [L’eae a été créée au printemps 2000 sous
l’impulsion de milieux économiques. Quatre associations de branche et de défense des
consommateurs en font partie : FEA (Association suisse des fabricants et fournisseurs
d’appareils électrodomestiques), SWICO (Association économique suisse de la
bureautique, de l’informatique, de la télématique et de l’organisation), ASE (Association
suisse des électriques) et le Forum des consommateurs] et l’Agence suisse pour
l’efficacité énergétique (S.A.F.E.) [Le S.A.F.E. défend les intérêts des consommateurs à
sensibilité écologique. Vis-à-vis l’OFEN, elle apparaît comme la représentante du WWF
Suisse, de la Fondation suisse de l’énergie (FSE), de la Société suisse pour la protection
de l’environnement (SPE) et de Greenpeace Suisse pour les questions concernant les
appareils électriques]. Ceux-ci veulent donner un coup de pouce aux appareils
électriques à bon rendement énergétiques par l’entremise de la promotion de leurs
modèles et une utilisation parcimonieuse des appareils. Objectif minimum :
contrebalancer l’augmentation de la consommation due à l’accroissement des ventes
des appareils électroménagers qui engloutissent environ 60% du courant consommé
en Suisse. SuisseEnergie s’est fixé pour objectif de limiter l’augmentation de la
consommation d’électricité à 5% sur la période 2000-2010. En vertu du contrat, les
associations affiliées à l’eae s’engagent à contribuer activement à la réduction de la
consommation d’énergie en Suisse en prenant des mesures volontaires touchant à la
commercialisation et à l’usage des appareils électroménagers. Une mesure envisagée
consiste à établir une base de données publique, qui, en rendant le marché plus
transparent, permettrait aux consommateurs de prendre connaissance des
caractéristiques énergétiques de chaque modèle disponible dans le commerce.
Comme pour l’eae, le contrat cadre conclu avec la S.A.F.E. porte jusqu’en 2006. Cette
agence est chargée avant tout de modifier le comportement d’achat des
consommateurs et d’élaborer des incitations afin d’étoffer la gamme d’appareils peu
gourmands en énergie disponibles sur le marché. Ce projet comprend notamment la
surveillance du marché, le benchmarking et l’information. 12

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.05.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Selon une enquête de l’Alliance énergie consommation, l’étiquetteEnergie, introduite
en 2002 et obligatoire dès 2003, peinait à s’imposer. Seule la moitié des appareils
électroménagers et des lampes étaient correctement étiquetés. 13

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.11.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Au mois de juin de l’année sous revue, une première série de mesures visant à
améliorer l’efficacité énergétique a été présentée dans le cadre de la deuxième étape
du programme SuisseEnergie. Se donnant pour objectif de réduire de 20% la
consommation d’agents fossiles et de contenir la croissance de la consommation
électrique à un taux maximal de 5% d’ici 2020 par rapport à 2000, les auteurs
proposent d’édicter des normes contraignantes en matière de construction et
assainissement de bâtiments, d’appareils domestiques et de moteurs, et d’instaurer un
système de bonus/malus pour les voitures privées. Ils préconisent également la
création par la Confédération et les cantons d’un programme d’encouragement en
faveur de l’assainissement des bâtiments dont le financement à hauteur de 150 à 200
millions de francs/an proviendrait de la taxe sur le CO2. Outre la disparition, d’ici à
2012, des lampes à incandescence, ils plaident pour une harmonisation des taxes
cantonales sur les véhicules en fonction de leur consommation. 14

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.06.2007
NICOLAS FREYMOND
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Le 3 septembre, le ministre de l’énergie a présenté et mis en consultation les plans
d’action « Efficacité énergétique » et « Energies renouvelables » de mise en œuvre
de la stratégie du Conseil fédéral pour les années 2007-2020. Le premier comprend
dix-huit mesures notamment dans les domaines des bâtiments, de la mobilité, des
appareils et moteurs électriques, de la recherche et du transfert de technologies. Se
fondant sur les recommandations de SuisseEnergie et concrétisant les motions Bäumle
(Mo. 06.3762), Donzé (Mo. 06.3185), Leutenegger (Mo. 07.3385), Leuthard (Mo. 06.3134),
groupe démocrate-chrétien (Mo. 07.3031), CEATE-CN (Mo.06.3015) et CEATE-CE (Mo.
07.3169), ainsi que les deux postulats Heim (Po. 05.3703 et Po. 06.3452), le plan
d’action a pour objectif, d’ici 2020, de réduire la consommation d’énergies fossiles de
1,5% par année, de stabiliser celle d’électricité au niveau de 2006 et d’encourager un
comportement énergétiquement responsable de la part des entreprises, des
particuliers et des pouvoirs publics. Le second plan d’action vise quant à lui à accroître,
d’ici 2020, la part des énergies renouvelables dans la consommation globale d’au moins
50% (de 16,2% aujourd’hui à 24%) au moyen de huit mesures en particulier dans les
domaines de la production de chaleur, de la force hydraulique, des carburants
biogènes, de la recherche et du transfert de technologies. Les deux plans prévoient
l’édiction de nouvelles normes, l’instauration d’incitations financières, une réforme
écologique de la fiscalité et la formulation de recommandations à destination des
cantons. Si certaines mesures sont immédiatement applicables, d’autres nécessitent
par contre des modifications d’ordonnances et de lois existantes qui seront soumises
au parlement d’ici fin 2008. Les réactions ont été contrastées. D’un côté, les
organisations environnementales (WWF, Greenpeace, ATE, etc.) ont trouvé les objectifs
et les moyens prévus insuffisants et peu ambitieux. À l’inverse, Economiesuisse a jugé
irréaliste l’objectif d’accroître de 50% la part des énergies renouvelables, tandis que
l’Association des transporteurs routiers, l’UDC et le PRD ont refusé catégoriquement la
création d’une taxe sur le CO2 sur les carburants fossiles d’un taux maximal de 50
centimes/litre. Le PS et les Verts ont accueilli favorablement les vingt-six mesures
proposées, ces derniers les ont toutefois estimées insuffisantes. 15

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.10.2007
NICOLAS FREYMOND

La Confédération et les cantons ont conclu une convention relative à la mise en œuvre
du programme national d’assainissement des bâtiments approuvé l’année précédente
par les chambres. Au total, quelque 300 millions de francs seront alloués annuellement
et pour une durée de dix ans par l’intermédiaire des programmes cantonaux sous la
forme de subventions couvrant entre 10 et 20% des coûts totaux des projets soutenus.
La participation de la Confédération se monte à 200 millions de francs par an, dont 133
millions consacrés aux travaux d’assainissement et 67 millions à l’utilisation d’énergies
renouvelables, à la récupération de chaleur et aux installations techniques. La
Conférence des directeurs cantonaux de l’énergie et la Confédération ont estimé que
le programme national permettrait une réduction des émissions annuelles de dioxydes
de carbone de 2,2 millions de tonnes d’ici à 2020, contribuant ainsi à la réalisation des
engagements internationaux de la Suisse en matière de politique climatique. 16

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 06.03.2010
NICOLAS FREYMOND

En raison de son franc succès auprès de la population, le programme national
d’assainissement des bâtiments a dû être adapté au cours de l’année. En effet, pas loin
de 48'000 demandes ont été acceptées dans le cadre du « Programme Bâtiments » et
environ 440 millions de francs ont été accordés pour l'assainissement énergétique des
bâtiments entre 2010 et 2011. Une grande partie des fonds mis à disposition pour les
cinq premières années (2010 à 2014) a d’ores et déjà été utilisée. Les recettes du
programme, issues de la taxe sur les émissions de CO2, ne permettent de dégager que
120 millions de francs par an. En avril, la Confédération a annoncé deux modifications
entraînant un ciblage des subventions. Premièrement, le remplacement des fenêtres ne
donnera droit à une incitation financière que si les surfaces de façade ou de toit qui les
entourent sont également assainies. Deuxièmement, la subvention destinée au
remplacement de fenêtres ou à l’assainissement de toits ou de façades a été abaissée
de 40 à 30 francs par mètre carré, alors que l’isolation de surfaces qui partagent des
murs avec des locaux non chauffés ne sera soutenue que de 10 francs par mètre carré
(contre 15 francs auparavant). Afin de garantir la continuation du programme, le Conseil
fédéral et la Conférence des directeurs cantonaux de l’énergie (CDEn) ont convenu en
octobre de prolonger l’accord d’une année, jusqu’à la fin 2015. Une partie des recettes
de la taxe sur le CO2 prélevée en 2015 sera attribuée au programme. De cette manière,
les projets de rénovation des bâtiments pourront continuer à bénéficier, sans
interruption, d'un soutien financier conséquent. 17

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.04.2012
LAURENT BERNHARD
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Lors de son assemblée plénière qui s’est tenue en avril, la Conférence des directeurs
cantonaux de l’énergie (CDEn) a approuvé à l’unanimité la troisième convention du
« Programme Bâtiment » en partenariat avec la Confédération. Celle-ci est entrée en
vigueur le 1er juillet de l’année sous revue et assure le financement du programme par
une augmentation de la taxe CO2. Par ailleurs, la convention a pour but de supprimer
les excédents d’engagement et de créer les conditions préalables à un éventuel
changement de système. 18

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 19.04.2013
LAURENT BERNHARD

L’Office fédéral de l’énergie (OFEN) a ouvert en octobre une procédure d’audition
portant sur une révision de l’ordonnance sur l’énergie. Celle-ci prévoit des
prescriptions d’efficacité plus sévères pour différents appareils électriques (sèche-
linge, fours électriques, décodeurs et moteurs électriques), l’introduction de nouvelles
prescriptions d'efficacité pour les sources lumineuses dirigées, les pompes à chaleur,
les pompes à eau, les climatiseurs, les ventilateurs, les lave-vaisselle, les ordinateurs et
serveurs, ainsi que pour les aspirateurs. Par ailleurs, l’OFEN souhaite rendre obligatoire
l'étiquette-énergie pour les machines à café et les pneus. Par ces mesures, dont la
plupart sont déjà en vigueur au sein de l’Union européenne (UE), les autorités fédérales
ont pour objectif des économies d’électricité annuelles de 750 gigawattheures à
l’horizon 2020. 19

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.10.2013
LAURENT BERNHARD

Ende 2015 verkündete der Bundesrat in einer Medienmitteilung, ab April 2016 das
Projekt «Energy Challenge» ins Leben zu rufen. Diese erste nationale
Energiekampagne soll die Bevölkerung auf die Themen Energieeffizienz und
erneuerbare Energien sensibilisieren und zu energieeffizientem und energiesparendem
Verhalten motivieren. Dazu sollen verschiedenste Veranstaltungen und Aktionen mit
prominenten Persönlichkeiten die Bevölkerung zur aktiven Teilnahme am Vorhaben
animieren. Das Projekt wurde im Rahmen des vom Bundesrat im Jahr 2001 gestarteten
und vom BFE geleiteten Programms «EnergieSchweiz» auf die Beine gestellt, das zum
Ziel hat, die Energieeffizienz und den Anteil an erneuerbaren Energien dank
Sensibilisierung, Information, Beratung sowie Aus- und Weiterbildung zu erhöhen. 20

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 03.12.2015
MARCO ACKERMANN

Die Ende 2014 gestartete Initiative «Energie-Vorbild Bund» (VBE) verfolgt das Ziel, die
Energieeffizienz der Organisationen und Unternehmen der öffentlichen Hand bis ins
Jahr 2020 um 25 Prozent gegenüber dem Basisjahr 2006 zu steigern. Da die Umsetzung
bis anhin sehr erfolgreich verlaufen war und die Energieeffizienz im Durchschnitt um
27.6 Prozent gesteigert werden konnte, beschloss der Bundesrat im Sommer 2018, die
Initiative VBE bis ins Jahr 2030 zu verlängern, wobei dieser Entscheid nur für die zivile
Bundesverwaltung und für das VBS zwingend gilt. Alle anderen Akteure können bis Ende
2019 selbst über ihr weiteres Engagement entscheiden. Bisherige Mitglieder des VBE-
Netzwerks waren nebst der zivilen Bundesverwaltung und dem VBS die SBB, die
Schweizerische Post, Swisscom, Skyguide, der Rat der Eidgenössischen Technischen
Hochschule, seit 2017 Genève Aéroport und seit 2018 Services Industriels de Genève
(SIG) sowie die Schweizerische Unfallversicherung Suva. 21

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.06.2018
MARCO ACKERMANN

Nach vier Jahren Durchführung wurde Ende 2019 das Projekt «Energy Challenge»
planmässig eingestellt. Das aus Bundesmitteln und von privaten Sponsoren finanzierte
Projekt habe in seiner Durchführung über vier Jahre hinweg gut CHF 40 Mio. gekostet,
wie die «NZZ am Sonntag» Ende 2019 berichtete. Angefangen hatte die Kampagne 2016
mit einer feierlichen Eröffnung unter Begleitung von Energieministerin Doris Leuthard
und Fussballstar Xherdan Shaqiri, die zusammen in Bern in die Pedale gestrampelt und
so nicht nur Elektrizität, sondern vor allem auch ein starkes mediales Bild erzeugt
hatten. Nebst der positiven Bilanz von «EnergieSchweiz» – mit der Kampagne hätten
insgesamt 7.8 Millionen Menschen zum Energiesparen animiert werden können –
äusserte die Aargauer Zeitung vor allem Kritik an der Vergabe staatlicher Aufträge zur
Gesamtkoordination und Steuerung dieser nationalen Kampagne an eine private
Agentur. Zwar sei die Vergabe des öffentlichen Auftrages für das erste Jahr 2016 gemäss
dem Beschaffungsgesetz ausgeschrieben worden, für die Folgejahre sei es hingegen zu
keiner öffentlichen Vergabe des Mandats mehr gekommen. Die in der Zeitperiode
ansteigenden Bundesmittel seien dann als Subventionen an dieselbe private Agentur
geflossen und sollten diese – gemäss gesetzlicher Definition von Subventionen – in
ihrer selbst gewählten Aufgabe unterstützen. Das zuständige BFE erklärte, dass die

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.09.2019
MARCO ACKERMANN
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«Energy Challenge» ursprünglich nur für ein Jahr vorgesehen gewesen sei, die private
Agentur aber um eine Verlängerung der Durchführung ersucht habe, es sich deshalb um
eine selbst gewählte Aufgabe von aussen und damit bei der Unterstützung des Bundes
um eine Subvention handle. Energiekursskeptikerinnen und -skeptiker vonseiten der
FDP sprachen von einer «Propagandamaschine» für die Energiestrategie 2050. Ein
Ende der Kampagne hatte 2018 auch SVP-Vertreter Hansjörg Knecht (svp, AG) mittels
Motion (Mo. 18.4066) gefordert, die allerdings unbehandelt blieb. 22

Kernenergie

Au mois de décembre, le Conseil fédéral a finalement décidé d'autoriser
l'augmentation de 10% de la puissance du réacteur, mais seulement pour une période
de 10 ans. Pour justifier sa décision, le gouvernement a invoqué la dépendance accrue
de la Suisse pour son approvisionnement énergétique. Il a ajouté que la sécurité de la
centrale serait maintenue à son niveau actuel par la réalisation de travaux
supplémentaires et que l'augmentation de la puissance du réacteur n'entraînerait
qu'un très léger réchauffement de l'Aar. Les partis écologiste et socialiste bernois, ainsi
que les organisations anti-nucléaires ont vivement déploré la décision du Conseil
fédéral qui, selon eux, met en cause l'armistice énergétique issu des votations de 1990
et contourne le moratoire de dix ans contre la construction de nouvelles centrales
nucléaires. Certaines organisations ont également annoncé leur intention de suspendre
leur participation au programme «Energie 2000». Pour leur part, les FMB se sont
déclarées satisfaites tout en regrettant la limitation à 10 ans. 23

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.12.1992
ANDRÉ MACH

Verkehr und Kommunikation

Luftfahrt

Im Januar des Berichtsjahrs erklärte das Bundesamt für Zivilluftfahrt (BAZL) den
Nationalpark im Engadin, das Gebiet Adula/Greina, das Binntal sowie die Landschaft
Weissmies zu sogenannten Landschaftsruhezonen und rief die Piloten dazu auf, diese
soweit wie möglich zu meiden. 24

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.01.2011
SUZANNE SCHÄR

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Eine Reorganisation des Bundesamtes für Raumplanung (BRP) wurde vom Bundesrat
beschlossen. Im Vordergrund steht dabei die Integration der Vermessungsdirektion als
neue Abteilung im BRP. Zudem wird eine Arbeitsgruppe des Bundesamtes bis Ende 1991
ein Konzept zu erarbeiten haben, welches die Koordination der Projekte zur
Digitalisierung raumbezogener Daten und des Informationsflusses auf diesem Gebiet
zum Ziel hat. Mit den beschlossenen Massnahmen reagierte der Bundesrat auf die
Folgerungen der Effizienzsteigerungsstudie der Firma McKinsey sowie auf
Empfehlungen der neu geschaffenen Dienststelle für Verwaltungskontrolle. 25

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.11.1990
DIRK STROHMANN

Auf personeller Ebene vollzog sich 1990 im Bundesamt für Raumplanung ein Wechsel.
Direktor Marius Baschung, welcher dem Amt seit 18 Jahren angehört hatte; trat auf den
1. August aus gesundheitlichen Gründen vorzeitig zurück. Abgelöst wurde er von Hans
Flückiger, seinem bisherigen Stellvertreter.
. 26

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 06.12.1990
DIRK STROHMANN

Im April hiess der Bundesrat den Sachplan Fruchtfolgeflächen (FFF) gut, welcher der
Schweiz ein Mindestmass an landwirtschaftlich verwertbarem Boden erhalten will, und
setzte dazu gesamtschweizerisch einen Mindestumfang von 438'560 Hektaren, etwa
10% der gesamten Landesfläche, fest. Der geforderte Umfang an FFF ist in den meisten
Kantonen bereits ausgeschieden und provisorisch gesichert. Einzig in Bern, Luzern,
Freiburg, Sankt Gallen und dem Jura ist dies noch nicht vollständig erfolgt. 27

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 08.04.1992
DIRK STROHMANN
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Das Bundesamt für Statistik und das Bundesamt für Raumplanung haben sich
entschlossen, im Zuge der europäischen Integration, der wirtschaftlichen
Konzentrationsprozesse und der Globalisierung, grossregionale statistische Einheiten
zu schaffen, die für Regionalvergleiche innerhalb Europas benötigt werden. In der
mehrjährigen Ausarbeitung wurde in Absprache mit den Kantonen eine Gliederung des
Landes in sieben Grossregionen geschaffen. Der Bericht «Die Grossregionen der
Schweiz» der ETH Zürich lieferte nun erstmals schweizerische Strukturkarten, die auf
dem Raster der Grossregionen erstellt wurden. 28

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.12.1999
DANIEL BRÄNDLI

In Umsetzung der Motionen Büttiker (fdp, SO) und UREK-NR erarbeiteten die
Bundesämter BAFU und ARE im Dialog mit Kantonen, Städten sowie Grossverteilern
eine Empfehlung, welche die Kantone auffordert, die Standorte verkehrsintensiver
Einrichtungen (Einkaufszentren, Fachmärkte und Freizeitanlagen) frühzeitig in den
kantonalen Richtplan aufzunehmen. Siehe auch die Antwort des Bundesrat auf eine
Interpellation Bernhardsgrütter (gp, SG) (Ip. 06.3454). Migros, Coop, Manor und Ikea
schlossen sich mit Immobilieninvestoren zum Verband „Espace.mobilité“ zusammen,
um sich für eine wirkungsorientierte Raumplanungs- und Umweltpolitik einzusetzen.
Konkret verlangen sie bessere Rahmenbedingungen für Bauinvestitionen, raschere
Planungs- und Bewilligungsverfahren sowie den Einbezug aller öffentlichen und
privaten Interessen. 29

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.06.2006
MAGDALENA BERNATH

Eine explizite gesetzliche Verankerung des Raumkonzepts Schweiz wurde in der
Vernehmlassungsvorlage zur ursprünglich geplanten Revision des
Raumplanungsgesetzes vorgesehen. Nachdem der Gesetzesentwurf im Frühjahr in der
Vernehmlassung gescheitert war, begann das Bundesamt für Raumentwicklung (ARE)
mit einer separaten Überarbeitung des Konzeptes. Eine offizielle Anhörung wurde auf
Ende Jahr geplant; die Zukunft des Konzeptes war zu diesem Zeitpunkt jedoch noch
unklar. 30

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.07.2009
MARLÈNE GERBER

Im Frühjahr 2015 genehmigte der Bundesrat die ersten drei Richtpläne seit
Inkrafttreten des revidierten Raumplanungsgesetzes (RPG) und der dazugehörigen
Verordnungsrevision. Die Kantone Basel-Stadt, Genf und Zürich erfüllten damit die
ihnen vom Bund gestellten Anforderungen, gemäss denen die Bauzonen für den
voraussichtlichen Bedarf der nächsten 15 Jahre festzulegen sind, innert der
vorgesehenen Frist. Bei der Anpassung ihrer Richtpläne haben die Kantone die Wahl
zwischen verschiedenen Szenarien zur Bevölkerungsentwicklung. Alle drei städtisch
geprägten Kantone wählten für sich das Szenario «Hoch» und setzten auf Strategien der
Verdichtung und der Siedlungsentwicklung gegen innen. Eine vom Kanton Genf geplante
Siedlungserweiterung auf Landwirtschaftsflächen genehmigte der Bund nur teilweise,
da ansonsten ein im Sachplan Fruchtfolgeflächen an den Kanton definierter Auftrag
zum dauerhaften Erhalt einer Fruchtfolgefläche im Umfang von 8400 ha nicht erfüllt
werden könnte. 
Seit dem Inkrafttreten der revidierten RPG-Bestimmungen am 1. Mai 2014 haben die
Kantone fünf Jahre Zeit, ihre Richtpläne entsprechend anzupassen. Vor Genehmigung
der Richtplananpassungen gelten für die Kantone Übergangsbestimmungen, gemäss
welchen sie Einzonungen im Grunde nur dann vornehmen können, wenn gleichzeitig
andernorts eine entsprechende Fläche kompensiert wird. Dass nicht alle
Richtplananpassungen problemlos über die Bühne gehen könnten, liessen im
Berichtsjahr bereits Diskussionen im Kanton Wallis und in Obwalden erwarten. Das ARE
legte beim Kanton Obwalden ein Veto bezüglich der Erweiterung von nicht mehr
landwirtschaftlich genutzten Gebäuden innerhalb der Landwirtschaftszone ein, da der
Kanton gemäss Bundesamt in diesem Bereich zu grosszügig Baubewilligungen erteilt
hatte. In Obwalden befinden sich 50 Prozent aller Bauten ausserhalb der Bauzonen;
diese beherbergen einen Fünftel der Obwaldner Bevölkerung. 31

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 28.04.2015
MARLÈNE GERBER
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Nach dem Scheitern der ersten Vernehmlassung zur zweiten Revision des
Raumplanungsgesetzes (RPG 2) hatte der Bundesrat beschlossen, das zwar zentrale
aber in seiner Bearbeitung zeitaufwändige Thema des Kulturlandschutzes und der
Fruchtfolgeflächen von der Revisionsvorlage zu entkoppeln und separat zu behandeln.
In einem ersten Schritt soll dies mittels Überarbeitung und Stärkung des Sachplans
Fruchtfolgeflächen aus dem Jahr 1992 geschehen. Dazu setzte der Bundesrat im April
2016 eine Expertengruppe ein, die von Christoph Böbner, Dienststellenleiter
"Landwirtschaft und Wald" des Kantons Luzern, geleitet wird. Koordiniert werden die
Arbeiten von den beiden Bundesämtern für Raumentwicklung (ARE) und Landwirtschaft
(BLW). Das dem Sachplan zugrunde liegende Ziel ist der Erhalt der besten
Landwirtschaftsböden zur Nahrungsmittelproduktion. Die Expertengruppe hat sich in
ihrer Arbeit mit Fragen der konkreten Umsetzbarkeit des überarbeiteten Sachplans in
den Kantonen auseinanderzusetzen und wird beurteilen, ob zur Stärkung des
Kulturlandschutzes auch gesetzliche Anpassungen angebracht wären. Das
Expertengremium setzt sich zusammen aus Vertreterinnen und Vertretern betroffener
Direktorenkonferenzen (BPUK, KPK, LDK, VDK) und Bundesämter (ARE, BAFU, BLW, BWL,
SECO), dreier Gemeinden, sowie aus Expertinnen und Experten der Bodenkundlichen
Gesellschaft Schweiz (BGS), der Eidgenössischen Forschungsanstalt für Wald, Schnee
und Landschaft (WSL), von Agroscope und des Büros arcoplan. Von den
Interessengruppen sind Repräsentantinnen und Repräsentanten des Schweizerischen
Bauernverbandes (SBV), des Gewerbeverbandes (SGV) sowie von Pro Natura und
Economiesuisse mit von der Partie. 32

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.04.2016
MARLÈNE GERBER

Ebenso wie die drei Kantone, deren Richtplananpassungen im Lichte der
Raumplanungsrevision bereits im Vorjahr genehmigt worden waren, setzte der Kanton
Bern in seiner Anpassung des Richtplans auf die Siedlungsentwicklung gegen innen.
Auch er ging dabei von einem hohen Bevölkerungswachstum in den nächsten 15 Jahren
aus. Im Mai 2016 genehmigte der Bundesrat den Richtplan des Kantons Bern und im
Juni 2016 denjenigen des Kantons Luzern. Letzterer basierte seine Planung auf eigenen
Berechnungen zur Bevölkerungsentwicklung, die unterhalb des Szenario «Hoch» liegen.
Bis Ende April 2019 müssen auch die restlichen 21 Kantone ihre angepassten Richtpläne
vom Bundesrat genehmigen lassen. 33

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 22.06.2016
MARLÈNE GERBER

Auch die Kantone Aargau, Schwyz, Uri und St. Gallen dürfen künftig wieder
Einzonungen vornehmen, ohne zeitgleich eine entsprechende Fläche auszonen zu
müssen. Im Jahr 2017 genehmigte der Bundesrat die überarbeiteten Richtpläne dieser
vier Kantone, womit auch für sie die Übergangsbestimmungen zum revidierten
Raumplanungsgesetz nicht länger gelten. In ihren Richtplänen gingen die Kantone
Aargau, Schwyz und Uri von einer hohen Bevölkerungszunahme aus, während sich der
Kanton St. Gallen in seiner Richtplanung auf eine Bevölkerungsentwicklung nach dem
Szenario «mittel» stützte. Der Bundesrat wies insbesondere den Kanton Uri an, die
Bevölkerungsentwicklung eng zu verfolgen, da die Bauzonen im Kanton bereits zum
gegebenen Zeitpunkt überdimensioniert waren. Sollte sich die Bevölkerung also anhand
eines mittleren oder gar tiefen Szenarios weiterentwickeln, würde sich die Auslastung
weiter verschlechtern und womöglich grössere Rückzonungen nötig werden. 34

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 01.11.2017
MARLÈNE GERBER

Im Januar 2018 präsentierte die Expertengruppe ihre Empfehlungen zur
Weiterentwicklung des Sachplans Fruchtfolgeflächen (FFF). Sie bestärkte die
Wichtigkeit des in der bestehenden Fassung des Sachplans definierten Mindestumfangs
an zu erhaltenden Fruchtfolgeflächen als bedeutendes Instrument des
Kulturlandschutzes. Als problematisch stufte das Gremium hingegen den Umstand ein,
dass die Kantone uneinheitliche Methoden zur Erhebung der Fruchtfolgeflächen
verwendeten, und stützte dabei eine Kritik, die im Jahr 2015 bereits von der PVK und
der GPK-NR im Rahmen einer Evaluation zur Sicherung des landwirtschaftlichen
Kulturlandes geäussert worden war. Es sei unumgänglich, dass Bodeninformationen mit
einem einheitlichen Verfahren erhoben würden, so die Schlussfolgerung der
Expertengruppe. Als zentrale Herausforderung betrachtet das Gremium die Situation im
Falle knapper werdender Reserven an Fruchtfolgeflächen. Hier soll den Kantonen
Spielraum für die wirtschaftliche Weiterentwicklung eingeräumt und
Kompensationsmechanismen geprüft werden. So etwa soll der Bund zur Kompensation
verpflichtet werden, wenn er für eigene bauliche Vorhaben Fruchtfolgeflächen
benötigt. Weiter sei etwa auch der Abtausch von Fruchtfolgeflächen zwischen den
Kantonen zu prüfen, sobald vergleichbare Bodeninformationen vorliegen würden.

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.01.2018
MARLÈNE GERBER
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In einem nächsten Schritt werden sich die verantwortlichen Bundesämter für
Raumentwicklung (ARE) und Landwirtschaft (BLW) mit den Empfehlungen
auseinandersetzen und gegen Ende Jahr einen überarbeiteten Sachplan FFF in die
Anhörung schicken. 35

Kurz vor Ablauf der fünfjährigen Frist zur Überarbeitung der kantonalen Richtpläne
genehmigte der Bundesrat im Februar und April 2019 auch die Richtpläne der Kantone
Neuenburg, Graubünden und Schaffhausen. Alle drei Kantone werden gemäss ihren
Berechnungen die bestehenden Bauzonen in den nächsten 15 Jahren nicht vollständig
auslasten. Dabei gingen die Kantone Neuenburg (Auslastung 99.4%) und Schaffhausen
(99.8%) von einem mittleren Bevölkerungsszenario aus; der Kanton Graubünden (99.2%)
wählte das hohe Bevölkerungsszenario des BFS. Ergo mussten alle drei Kantone in ihren
Richtplänen die Gemeinden beauftragen, ihre Bauzonen zu überprüfen und
überdimensionierte Bauzonen gegebenenfalls zurückzuzonen. 36

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 10.04.2019
MARLÈNE GERBER

Die ausserparlamentarische, sprich gesellschaftliche Debatte im Sektor Raumplanung
des Jahres 2019 drehte sich in den Printmedien vor allem um die Probleme der Kantone
bei der Umsetzung des neuen Raumplanungsgesetzes (RPG). Dies vor allem deshalb,
weil der Bundesrat im Frühling 2019 einen Einzonungsstopp verhängte, der nicht
weniger als acht Kantone betraf. Bereits Mitte Februar 2019, nur wenige Tage nach der
klaren Ablehnung der «Zersiedelungsinitiative» der Jungen Grünen, berichteten Tages-
Anzeiger und Aargauer Zeitung von den Absichten des Bundesrates, fünf Kantone mit
einem Einzonungsstopp zu belegen. Aufgrund des 2013 per Volksabstimmung
angenommenen RPG mussten alle Kantone bis Ende April 2019 ihren revidierten
Richtplan genehmigen lassen. Auch sollte bis dann überall die Einführung einer
Mehrwertabgabe abgeschlossen sein. Beide Massnahmen dienen der Verkleinerung der
Bauzonen und dem verdichteten Bauen darin. Im April folgte dann die definitive
Entscheidung, dass wegen fehlender Mehrwertabschöpfungsregelung für die Kantone
Genf, Luzern, Schwyz, Zug und Zürich ab sofort ein Einzonungsstopp gelte. Dazu kamen
dann ein paar Tage später die Kantone Glarus, Obwalden und Tessin, deren Richtpläne
nicht fristgerecht eingereicht worden waren. In quasi letzter Minute genehmigt wurden
dagegen die Richtpläne von Baselland, Jura, Freiburg, Wallis und Zug; zudem wurde die
Aufhebung des Einzonungsstopps für Zug in Aussicht gestellt, sobald die
Volksabstimmung über die Regelung der Mehrwertabgabe am 19. Mai 2019 vorbei sein
und die Regelung in Kraft treten würde. In der Tat nahm das Zuger Wahlvolk die
Teilrevision seines Planungs- und Baugesetzes klar mit 67 Prozent Ja-Stimmen an. Der
Einzonungsstopp für Luzern wurde schliesslich im November 2019 aufgehoben, da der
Kanton seine Mehrwertabgabe mittlerweile bundesrechtskonform angepasst hatte. 37

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.12.2019
SEAN MÜLLER

Umweltschutz

Naturschutz

Le gouvernement a décidé d'étoffer l'inventaire fédéral des paysages, sites et
monuments naturels (OIFP) en y ajoutant 33 nouveaux sites dignes d'être protégés.
Répartis sur 19 cantons, ces objets sont ainsi venus compléter la liste des 152 sites déjà
répertoriés auparavant, dont onze d'entre eux ont par ailleurs été élargis. 38

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 11.12.1996
LIONEL EPERON

Le Conseil fédéral s’est prononcé en faveur de l’extension du Parc national. Il a
approuvé le projet de la commission fédérale ad hoc, dont l’objectif est de tripler la
surface du parc en faisant passer la zone centrale de 169 km2 à 200 km2 et en créant
une zone de protection de 300 km2. Dans cette zone tampon, les activités humaines
(chasse, pêche, agriculture et tourisme doux) seront tolérées, mais pas les nouvelles
constructions. En outre, les habitants de la commune de Lavin (GR), commune pilote
dans le cadre de l’élargissement du parc, ont donné leur feu vert (45 voix contre 26) à
l’entrée de la région communale dans la future zone centrale élargie et dans la nouvelle
zone tampon. Lavin est la première commune à s’être prononcée sur le projet
d’agrandissement qui devra encore passer par les Chambres fédérales (le message de
l’exécutif sur la modification de la loi sur le Parc national est attendu pour l’été 2000),
le Conseil d’Etat des Grisons (ordonnance) ainsi que les autres communes concernées
par l’agrandissement. 39

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.03.1999
LAURE DUPRAZ
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Au 1er août, l’inventaire fédéral des zones alluviales d’importance nationale a été
complété par 66 marges proglaciaires et plaines alluviales situées au-dessus de la limite
de la forêt dans les cantons de Berne, Uri, Glaris, Grisons, Tessin et Valais. A cette
même date, les périmètres de certaines zones alluviales de basse altitude et de certains
bas-marais et sites marécageux ont été adaptés aux délimitations de détail, dans les
cantons de Fribourg et de Vaud. Les zones alluviales alpines ou de basse altitude sont
des milieux naturels dynamiques, dans lesquels les inondations, l’érosion et le dépôt
d’alluvions jouent un rôle important. Leur conservation permet de protéger de
nombreuses espèces animales et végétales menacées qui ont besoin de ces conditions
pour vivre. 40

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.06.2001
PHILIPPE BERCLAZ

L’OFEFP a lancé à mi-mai un inventaire national systématique des espèces animales et
végétales appelé "Monitoring de la biodiversité en Suisse" (MBD). La notion de
biodiversité porte sur le nombre de plantes, de champignons et de micro-organismes
dans une zone donnée. S’y ajoutent le critère de la variabilité génétique et les
nombreuses biocénoses (communautés d’êtres vivants). Vu qu’il est impossible de saisir
la biodiversité comme un tout, l’étude se contentera des indicateurs importants que
sont les espèces centrales les plus répandues. L’inventaire permettra, d’ici cinq ans, de
savoir où le pays en est de la surface de ses biotopes de grande valeur ; si des éléments
nutritifs du sol se sont modifiés ; si les surfaces de compensation écologique dans
l’agriculture ont apporté le mieux-être attendu. L’utilité première de ce programme est
donc de pouvoir saisir la biodiversité comme l’un des indicateurs du développement
durable, figurant dans la Constitution fédérale comme priorité politique. Le budget
annuel est de 1,8 millions de francs. 80 collaborateurs récolteront des données sur 500
zones d’un kilomètre carré dans tout le pays. Un second réseau de 1600 points de
mesure comprend des surfaces plus réduites. 41

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 18.09.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a ouvert la procédure de consultation de la révision de la loi sur la
protection de la nature et du paysage. La demande de disposer de parcs, paysage qui
puissent être exploités économiquement, et la volonté de créer un deuxième parc
national ont poussé les autorités à réviser la loi. Trois catégories de parc ont été
définies : le parc paysage, le parc national et le parc naturel. Le parc paysage est un
compromis entre la conservation des paysages de valeur, naturels et culturels, et leur
exploitation touristique et économique. Un rôle central est mis sur le développement
d’une économie régionale : création et sauvegarde d’emplois. Les activités
économiques (tourisme, agriculture, artisanat local) doivent cependant être clairement
axées sur l’exploitation durable des ressources locales. Le tourisme doux, la sauvegarde
du patrimoine naturel, culturel et économique, ainsi que le recours à des technologies
innovatrices et respectueuses de l’environnement sont la clé de voûte du projet. Les
bases légales du parc national ont été adaptées afin de permettre la création de
nouveaux parcs nationaux. L’obligation de doter ces espaces d’une zone périphérique a
été inscrite dans la loi. Désormais, un parc national sera constitué d’une zone centrale
et d’une zone périphérique. Une troisième catégorie de parc a été introduite : les parcs
naturels. Ils seront créés à proximité des grandes agglomérations et comprendront –
par analogie aux parcs nationaux – une zone centrale et une zone de transition. Dans la
première, la nature est protégée des interventions humaines et doit se développer sans
contraintes; dans la seconde, la population doit avoir l’occasion de découvrir une
nature intacte. La surface des parcs naturels est nettement inférieure à celle des parcs
nationaux ou des parcs paysages. 42

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 11.09.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Un label sera créé pour chacun des trois types de parcs. Les organes responsables des
parcs pourront ainsi s’identifier clairement face au public et en faire un argument
publicitaire. Le Conseil fédéra attribuera le label pour une durée de dix ans. L’organe
responsable d’un parc aura la possibilité de remettre cette marque de qualité pour
trois ans afin de désigner des marchandises ou des prestations provenant de son
territoire. Les fournisseurs de produits agricoles ou de prestations touristiques, en
particulier, pourront en bénéficier. Selon le projet du Conseil fédéral, les cantons
jouent un rôle essentiel lors de la création de nouveaux parcs. Ils accompagnent les
initiatives des régions et soumettent à la Confédération les demandes de subventions
fédérales et d’octroi du label Parc. Les autorités fédérales ne reconnaîtront et ne
subventionneront les parcs que s’ils sont assurés par les communes, les régions ou les
cantons au niveau de l’aménagement du territoire et du droit privé, et s’ils sont
soutenus par la population locale. L’établissement repose par conséquent sur

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 11.09.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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l’initiative locale. La Confédération ne veut pas en ordonner leur création et,
contrairement aux inventaires fédéraux, elle ne désignera plus de régions
préférentielles. La participation financière de la Confédération représentera entre 60
et 80% des coûts pour les parcs nationaux, et de 40 à 60% pour les parcs paysages et
les parcs naturels. 43

2007 wurde die erste Erfolgskontrolle zu den inventarisierten Mooren und
Moorlandschaften von nationaler Bedeutung veröffentlicht. Gemäss den Erhebungen
war der Moorschutz vor allem in quantitativer Hinsicht erfolgreich. Die Fläche der
Hoch- und Flachmoore hat seit 2002 nur um 1% abgenommen. Wesentlich
verschlechtert hat sich dagegen die Qualität der geschützten Moore: Über ein Viertel
sind trockener geworden, in einem Viertel hat die Nährstoffversorgung zugenommen
und fast ein Drittel ist von Verbuschung und Einwaldung betroffen, weil die Biotope
nicht mehr genutzt werden oder austrocknen. Um die Situation zu verbessern, will das
Bundesamt für Umwelt Massnahmen zur Regeneration der Moore und zur Verringerung
des Nährstoffeintags ergreifen. Dabei ist die Zusammenarbeit mit der Landwirtschaft
zentral, weil der Nährstoffeintrag nur durch ausreichend breite Pufferzonen wirksam
verhindert werden kann. 44

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.11.2007
ANDREA MOSIMANN

À l’issue de la procédure ouverte en décembre 2007, lors de l’entrée en vigueur de
l’ordonnance sur les parcs, l’OFEV a reçu dix demandes de parcs d’importance
nationale de la part des cantons. Parmi celles-ci, neuf portent sur la création d’un parc
naturel régional et concernent les régions du Binntal (VS), du Thal (SO), de Ela (GR), du
Chasseral (BE et NE), du Diemtigtal (BE), du Gantrisch (BE et FR), du Thunersee-Hohgant
(BE), de l’Entlebuch (LU) et du Val Müstair (GR). La dixième demande vise à la création
d’un parc naturel périurbain au Sihlwald (ZH). Au terme de son évaluation, l’OFEV a
accepté tous les projets puis, dans un deuxième temps, conclu avec les autorités
cantonales concernées les conventions-programmes définissant les prestations
fournies par les cantons et le financement alloué par la Confédération pour la période
2008-2011. L’OFEV a par ailleurs attribué le label de parc naturel d’importance
nationale au parc de l’Entlebuch. 45

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.12.2008
NICOLAS FREYMOND

Le Conseil fédéral a approuvé les bases de la future stratégie nationale de la
biodiversité. Afin de préserver les écosystèmes, les espèces et la diversité génétique
face aux menaces induites par la croissance de la population, de la consommation et de
l’utilisation du territoire, le gouvernement a adopté quatre lignes directrices. En
premier lieu, il entend consacrer prioritairement des surfaces suffisantes afin de
développer la biodiversité. Deuxièmement, il veut éviter les atteintes inutiles portées au
territoire par les activités économiques et de loisirs. Troisièmement, il convient de
mettre en valeur et faire reconnaître la valeur économique de la biodiversité. Enfin, le
Conseil fédéral s’engage à agir au niveau international pour promouvoir ces objectifs
stratégiques. L’OFEV a reçu le mandat de présenter une stratégie détaillée développant
ces lignes directrices d’ici mi-2010. 46

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 01.07.2009
NICOLAS FREYMOND

L’OFEV a approuvé neuf des onze demandes de parcs d’importance nationale
présentées par les cantons depuis décembre 2007. Outre le parc de l’Entlebuch (LU)
l’année précédente, l’office a délivré le label « Parc » au parc naturel de Thal (SO) et au
parc naturel périurbain de Zurich-Sihlwald (ZH) pour une durée de dix ans. La Suisse
compte ainsi désormais quatre parcs d’importance nationale. Sept projets de parcs
naturels régionaux ont également été approuvés et recevront des aides financières de
la Confédération d’un montant total de 5,6 millions de francs pour la période 2009-
2011. À cette fin, l’OFEV a publié, à l’automne, une première série de projets de
convention-programme entre l’office et les cantons concernés pour la création et la
gestion des parcs du Doubs (JU), de la Gruyère (FR) et du Pays-d’Enhaut (VD), du Jura
vaudois et de la biosphère du Val d’Hérens (VS). En échange d’une contribution variable
de la Confédération, les autorités cantonales contractantes se sont engagées à
préserver et mettre en valeur la qualité de la nature et du paysage, à renforcer les
activités économiques selon les standards du développement durable et à dispenser
une sensiblisation et une éducation à l’environnement. Les négociations pour les
projets de parc du Binntal (VS), de Ela (GR), du Chasseral (BE et NE), du Diemtigtal (BE),
du Gantrisch (BE et FR) et du Thunersee-Hohgant (BE) étaient toujours en cours au

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.10.2009
NICOLAS FREYMOND
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terme de l’année sous revue. L’OFEV a par ailleurs rejeté les demandes tessinoise et
grisonne pour les projets de parcs nationaux « Parco nazionale del Locarnese » et
« Biosfera Val Müstair », en raison respectivement des conséquences du désistement
de la commune de Cevio (Val Maggia) et d’un dossier lacunaire. Sur invitation de l’office,
les autorités cantonales concernées soumettront des dossiers révisés courant 2010. 47

Trois nouvelles demandes concernant des parcs d’importance nationale ont été
déposées auprès de l’OFEV au cours de l’année sous revue. Les cantons de Nidwald et
d’Uri ont présenté une demande d’aides financières pour la création du parc naturel
régional « Naturpark Urschweiz », alors que ceux des Grisons et du Tessin l’ont fait
pour le projet de parc national « Parc Adula ». Le canton des Grisons a par ailleurs
demandé l’attribution du label « Parc » pour le parc naturel régional « Biosfera Val
Müstair ». L’OFEV a répondu favorablement aux trois demandes. Par ailleurs, l’UNESCO
a approuvé l’extension du Parc national suisse par l’intégration du Val Müstair au titre
de zone tampon et d’aire de transition. Ceci étant, pour conserver à long terme la
protection que garantit le statut de réserve de biosphère de l’UNESCO, la Suisse doit
compléter la zone tampon de telle sorte que cette dernière encercle totalement le parc
national et élaborer un plan de gestion pour l’ensemble de la réserve d’ici à fin 2013. 48

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Der Bundesrat publizierte im 2011 die Vernehmlassungsergebnisse zur Ratifizierung der
Europäischen Landschaftskonvention. In diesem ersten völkerrechtlichen
Übereinkommen seiner Art verpflichten sich die Vertragspartner zum Schutz, zur
Planung, sowie zur nachhaltigen Pflege und Entwicklung der Landschaften. Die 2004 in
Kraft getretene Konvention wurde bereits von 34 der aktuell 47 Mitgliedstaaten des
Europarates ratifiziert; vier weitere Staaten, darunter die Schweiz, haben das
Übereinkommen unterzeichnet, jedoch noch nicht ratifiziert. Eine Ratifizierung der
Konvention hätte für die Schweiz einen vorwiegend programmatischen Charakter und
würde zur Unterstützung der entsprechenden kantonalen und eidgenössischen
Politiken dienen; sie würde hingegen weder rechtliche noch instrumentelle
Anpassungen nach sich ziehen. Die Vernehmlassungsergebnisse fielen
grossmehrheitlich positiv aus. Mit Ausnahme des Kantons Appenzell Innerrhoden
befürworteten alle Kantone die Ratifizierung der Konvention, wobei als wichtigster
Grund das Subsidiaritätsprinzip angebracht wurde. Die SP, CSP, CVP und die Grünen
begrüssten das Vorhaben der Regierung ebenfalls, da es in Einklang mit dem bisherigen
Engagement der Schweiz stehe und diesem sogar noch Nachdruck verleihe. Abgelehnt
wurde die Ratifizierung von der FDP und der SVP. Beide Parteien sahen in der
Konvention keinen Zusatzgewinn, da das Abkommen durch die geltenden
eidgenössischen Regelungen bereits erfüllt sei. Im Gegenteil würde eine Übereinkunft
den Handlungsspielraum der Schweiz möglicherweise sogar einengen. Ebenfalls keinen
Zusatznutzen sahen verschiedene Wirtschaftsverbände, die Befürchtungen zu
zusätzlichen raumplanerischen Auflagen anmeldeten. Economiesuisse und
hotelleriesuisse waren dem Anliegen gegenüber hingegen freundlich gestimmt. 49

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 21.01.2011
MARLÈNE GERBER

Ende März beschloss der Bundesrat die Unterzeichnung des Nagoya-Protokolls über die
Nutzung genetischer Ressourcen. Das Protokoll, welches 2010 im Rahmen der
Biodiversitätskonvention beschlossen wurde, soll Nutzern wie Unternehmen und
Forschungseinrichtungen den Zugang zu den genetischen Ressourcen von Tieren und
Pflanzen erleichtern. Dies ist für die Schweiz aufgrund der Wichtigkeit der
Landwirtschaft und der Pharmazie von besonderer Bedeutung. Des Weiteren regelt das
Protokoll die Beteiligung am Nutzen, der durch die Bereitstellung der eigenen
Ressourcen an ein Drittland erwächst. Letzteres ist insbesondere für die
Entwicklungsländer von Interesse, da diese über die höchste Biodiversität verfügen. In
einer Botschaft wird der Bundesrat dem Parlament die Konsequenzen des Protokolls zu
erläutern haben. In diesem Zusammenhang wird sich das Parlament des Weiteren mit
dem Carthagena Protokoll über die Sicherheit für Umwelt und Gesundheit im
Zusammenhang mit genetisch veränderten Organismen auseinandersetzen. 50

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.03.2011
MARLÈNE GERBER
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Im internationalen Jahr des Waldes tat sich einiges in der Schweizer Waldpolitik. Neben
einer Änderung des Waldgesetzes beschloss der Bundesrat an einer Sitzung Ende
August mit der Waldpolitik 2020 eine strategische Neuausrichtung. Die Neuausrichtung
erfolgte gestützt auf die 2009 durchgeführte Evaluation des Waldprogramms Schweiz
(WAP-CH), das die Grundlage der Waldpolitik 2020 darstellt. Die neue Strategie setzt
sich die Sicherstellung einer nachhaltigen Waldbewirtschaftung zum Ziel und nimmt
verschiedenste Forderungen auf, die nach der 2007/2008 vom Parlament erfolgten
Ablehnung der Teilrevision des Waldgesetzes sowie nach dem Rückzug der Initiative
„Rettet den Schweizer Wald“ laut geworden waren. Darüber hinaus ist die Strategie um
eine bessere Abstimmung der Waldpolitik mit benachbarten Politikbereichen bemüht,
darunter unter anderem mit der Biodiversitätsstrategie und der Strategie der Schweiz
zur Anpassung an die Klimaveränderung, welche sich zum gleichen Zeitpunkt in
Erarbeitung befanden. 51

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.08.2011
MARLÈNE GERBER

Zu Beginn des Jahres gab das BAFU bekannt, dass Gesuche für acht neue „Pärke von
nationaler Bedeutung“ eingereicht worden waren. Mit dem Chasseral (zusammen mit
NE), dem Gantrisch (zusammen mit FR) sowie den Dossiers zu Thunersee-Hohgant und
dem Diemtigtal war der Kanton Bern als Urheber von vier der acht Gesuche besonders
stark vertreten. Im September beschloss das BAFU, alle Kandidaturen anzuerkennen. Im
Falle des Projektes Thunersee-Hohgant signalisierte der Bund seine Bereitschaft zur
Anerkennung, sofern sich die Bevölkerung der betroffenen Gemeinden für den
Naturpark aussprechen würde. Nach verlorenen Gemeindeabstimmungen Ende des
Berichtsjahres zeigte sich hingegen bereits das Scheitern dieses Naturparkes ab. 52

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.11.2011
MARLÈNE GERBER

Im September präsentierte das BAFU den Vernehmlassungsbericht zur Strategie
Biodiversität Schweiz. Die zehn in der Strategie definierten Ziele werden insgesamt von
der grossen Mehrheit der 147 Stellungnehmenden positiv beurteilt. Von den grossen
Parteien unterstützen SP und CVP das Vorhaben. Sowohl Grüne wie auch FDP
kritisierten die mangelhafte Konkretisierung der Zielvorgaben, stimmten dem Anliegen
einer Biodiversitätsstrategie jedoch grundsätzlich zu. Letzteres im Gegensatz zur SVP,
welche die Strategie als Ausgangspunkt für weiterreichende Regulierungen und
finanzielle Folgekosten interpretierte. Die überwiegende Mehrheit der Kantone
äusserte ihre grundsätzliche Unterstützung zur Strategie, oftmals jedoch mit dem
Vorbehalt, dass sich deren Umsetzung auf bereits bestehende Rechtsgrundlagen
stützen und die Kantone bei der Erarbeitung der Aktionspläne stärker einbezogen
werden müssen. Das Ziel der Schaffung einer ökologischen Infrastruktur und eines
entsprechenden Sachplans führte unter den Vernehmlassungsteilnehmern zu den
grössten Diskussionen. Obwohl die Erstellung eines Sachplans grundsätzlich begrüsst
wurde, liess die vage Zielformulierung noch viele Fragen offen. Insbesondere
Bauernverbände und Waldwirtschaftler äusserten Bedenken, dass neue Schutzgebiete
auf Kosten bestehender Landwirtschafts- und Waldflächen geschaffen werden könnten.
Im April wurde die Strategie zu Erhalt und Förderung der Biodiversität vom Bundesrat
verabschiedet. 53

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 25.04.2012
MARLÈNE GERBER

Nach Verabschiedung der Strategie Biodiversität Schweiz im Frühjahr 2012 erhielt das
BAFU den Auftrag, mit betroffenen Akteuren aus Politik, Wirtschaft und Wissenschaft
einen Aktionsplan zur Umsetzung Strategie Biodiversität Schweiz auszuarbeiten – ein
Ziel, dass bei einer Zahl von um die involvierten 650 Personen und 250 Organisationen,
die 320 mögliche Massnahmen zu diskutieren hatten, von denen nach Abschluss des
partizipativen Prozesses im Jahr 2013 schliesslich 110 politisch umgesetzt werden
sollten, relativ ehrgeizig anmutet. Nach bundesinterner Konsultation und Ergänzung
beschloss der Bundesrat im Februar 2015, bei den Kantonen eine Vorkonsultation
durchzuführen. Diese sollten zu denjenigen Massnahmen Stellung nehmen, von denen
sie bei der Umsetzung und Finanzierung betroffen wären. Die Konsultation sollte somit
zum einen der Abschätzung der Akzeptanz und Priorisierung der vorgeschlagenen
Massnahmen und zum anderen der Einschätzung der Zahlungsbereitschaft der Kantone
dienen. Bezüglich Zeitraum und Finanzierung der geplanten Massnahmen rechnete der
Bund in der bis 2020 andauernden Vorbereitungsphase mit jährlichen Ausgaben von
CHF 79 Mio. und in der darauf folgenden Umsetzungsphase bis 2040 mit Ausgaben in
der Höhe von ungefähr CHF 210 Mio. pro Jahr. Da die Biodiversität als Verbundaufgabe
konzipiert ist, müssten die Kantone Mittel in ungefähr ebendieser Grössenordnung zur
Verfügung stellen. Die Konsultation ergab, dass die Kantone den geplanten Massnahmen
grundsätzlich positiv gegenüberstanden. Auf Unterstützung stiess etwa die Schaffung
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einer Ökologischen Infrastruktur sowie auch die Umsetzung einer Strategie gegen
invasive Arten. Auf Kritik stiess hingegen die erwartete finanzielle Beteiligung der
Kantone. Im Rahmen der NFA-Programmvereinbarungen zur Erreichung der
Umweltziele habe der Bund seine finanziellen Verpflichtungen gegenüber den Kantonen
nur unzureichend wahrgenommen. Überdies wiesen die Kantone auf ihre angespannte
Finanzlage hin und erachteten es als unmöglich, sich auf so lange Frist finanziell zu
binden. Ferner sei auf bestehende Massnahmen zu setzen, die Kompetenzordnung bei
Massnahmen im Bereich der Raumplanung zu beachten und der Massnahmenkatalog
übersichtlicher zu gestalten und zu straffen. Bis im Frühjahr 2016 soll nun eine
Vernehmlassungsvorlage vorliegen.
Im selben Zeitraum stellte ein breit abgestützter wissenschaftlicher Bericht der
Biodiversität in der Schweiz ein verheerendes Zeugnis aus. In einem Plädoyer in der NZZ
warnte BAFU-Vizedirektorin Franziska Schwarz vor den noch höher ausfallenden Kosten
bei Untätigkeit. 54

Pour enrayer le déclin de la biodiversité, le Conseil fédéral allouera 55 millions de
francs supplémentaires au 80 millions de francs débloqués dans le budget de l'OFEV
pour la conservation de la diversité biologique en Suisse. Le fond financera des
mesures urgentes d'assainissement et de revalorisation des biotopes d’importance
nationale et des mesures en faveur de la biodiversité en forêt, de 2017 à 2020. Plus
particulièrement, il faudra assainir une grande partie des sites de reproduction des
batraciens, des zones alluviales, des haut-marais, des bas-marais, des prairies, des
pâturages secs et promouvoir des réserves forestières, des îlots de vieux bois et de bois
mort. Une part du montant sera aussi investi dans la mise en œuvre des mesures de la
Stratégie relative aux espèces exotiques envahissantes. Le Conseil fédéral a également
pris connaissance des résultats de la consultation préalable sur le catalogue de mesures
du plan d’action de la Stratégie Biodiversité Suisse. Il charge le DETEC de lui soumettre,
d'ici la fin de l'année, un projet de consultation. 55

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 18.05.2016
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral adopte la révision de l'Inventaire fédéral des paysages, sites et
monuments naturels d’importance nationale (IFP) et de l'ordonnance (OIFP) s’y
rapportant. Les recommandations de la Commission de gestion du Conseil national
(CdG-CN) y sont concrétisées. Désormais, les 162 objets sont décrits de manière
approfondie et les raisons de leur importance nationale, ainsi que les objectifs de
protection spécifique y sont précisés. La sécurité dans l’application du droit et lors de
la planification, l'efficacité, et les bases pour l'évaluation des projets touchant les
objets IFP sont renforcées. De plus, la pesée des intérêts et les procédures
d’autorisation sont facilitées et accélérées. Les modifications entreront en vigueur le
1er juin 2017.
Lors de la consultation, la version adoptée par le Conseil fédérale a reçu des échos
favorables. Dans l'ordonnance, la garantie du maintien et de l’utilisation des bâtiments
et des installations existantes dans les objets de l’IFP ont été soutenues. Les cantons
profiteront d'une aide à la mise en œuvre de l'inventaire. 56

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.03.2017
DIANE PORCELLANA

En annexe du rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat de Karl Vogler (pcs,
OW) figurait la Stratégie relative aux espèces exotiques envahissantes. Le projet de
stratégie a été mis en audition de août à octobre 2015, 74 participants (cantons,
conférences intercantonales, organisations faîtières des communes et des villes,
commissions fédérales et autres) ont exprimé leur avis. L'objectif est d'identifier
précocement et réduire au minimum l’impact négatif de ces espèces sur la population,
sur les milieux naturels particulièrement sensibles ou dignes de protection, ainsi que
sur les infrastructures. La stratégie prévoit l'élaboration d'une classification des
organismes envahissants par ordre de priorité en fonction de leur potentielle nuisance,
et de leurs modes d'introduction et de propagation. Elle expose les mesures à prendre
pour empêcher leur propagation sur le territoire helvétique et pour les éliminer.
Concernant la mise en œuvre de la stratégie, les bases légales applicables à l'utilisation
et à la gestion des organismes exotiques envahissants devront être harmonisées afin de
supprimer les possibles conflits d'objectifs découlant de diverses politiques et pour
combler les lacunes présentes dans les législations spéciales. La Confédération sera
chargée de la préparation des bases stratégiques, de l'élaboration de dispositifs de
contrôle de la mise en œuvre, de la coordination au niveau national et de la
coopération internationale. Les cantons exécuteront les mesures de prévention et de
lutte, et en contrôleront l'efficacité. L'avancement de la réalisation des mesures sera
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contrôlé dès 2020. Le Conseil fédéral exposera les progrès accomplis et les effets
obtenus. La stratégie sera évaluée à intervalles réguliers. Dès qu’il aura été pris acte de
la réponse au postulat, le DETEC élaborera un dossier de consultation relatif aux
adaptations législatives requises pour la mise en œuvre de la stratégie. 
Le Conseil national a classé le postulat de Karl Vogler, sur recommandation du Conseil
fédéral, dans le cadre de l'examen de l'objet 17.006. En effet, le Conseil fédéral
considère avoir atteint l'objectif du postulat en présentant la Stratégie relative aux
espèces exotiques envahissantes. 57

Le Conseil fédéral a adopté le plan d'action relatif à la Stratégie Biodiversité Suisse. Le
plan comporte 26 mesures réparties en trois catégories portant sur le développement
direct de la biodiversité, le développement indirect de la biodiversité, sur la
transmission des connaissances et sur la sensibilisation. Il regroupe également 19
projets pilotes destinés au maintien et au développement des espèces et de leurs
milieux naturels. La Confédération, les cantons et des tiers (communes, associations
notamment) collaboreront pour la mise en œuvre, par étape, du plan d'action. La
première phase est prévue pour les années 2017 à 2023, la Confédération participera
jusqu’à hauteur de 80 millions de francs par an. Le Conseil fédéral souhaite engager
environ la moitié de ces fonds en supplément aux investissements existants. Les
cantons alloueront des moyens financiers additionnels pour la mise en œuvre du plan
d’action pour la biodiversité dans le cadre des conventions-programmes conclues dans
le domaine de l’environnement. En 2022, une analyse d'impact de la première phase de
mise en œuvre renseignera sur les démarches ultérieures à entreprendre pour
maintenir et développer la biodiversité. 58

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 07.09.2017
DIANE PORCELLANA

In Spätsommer 2017 veröffentlichte der Bundesrat den Aktionsplan zur Strategie
Biodiversität Schweiz (AP SBS). Bereits im Vorfeld war in den Medien über dessen
verspätetes Erscheinen diskutiert worden; war dieser doch einst bereits für 2014
angekündigt und in der Zwischenzeit mehrmals verschoben worden. 
Als der AP SBS im September 2017 erschien, waren sich viele Umweltorganisationen
einig, dass er viel zu wenig weit ginge. Pro Natura, Birdlife und WWF monierten
gemeinsam, dass «im AP SBS zu wenig Geld bereitgestellt würde und die Massnahmen
bei weitem nicht genügten, um das Ziel – den Schutz und die Förderung der
Biodiversität in der Schweiz – zu erreichen». Ohne Angaben zu Kosten,
Verantwortlichkeiten oder Indikatoren sei der AP SBS zudem viel zu unverbindlich. Es
wurde ausserdem darauf hingewiesen, dass in der langen Erarbeitungszeit (gut 12 Jahre
vom ersten Vorstoss für einen AP SBS bis hin zur eigentlichen Realisierung) bereits viele
Lebensräume und Arten verloren gegangen seien. Dieselben drei Umweltverbände
hatten einige Tage vor dem Erscheinen des AP SBS des Bundes gar einen eigenen
Aktionsplan der Zivilgesellschaft veröffentlicht, weil ihnen die Erarbeitung des
offiziellen Plans zu lange dauerte. In ihrem eigenen, weit greifenden Aktionsplan
forderten sie unter anderem eine starke Reduktion der Verwendung von
Pflanzenschutzmitteln, Düngemitteln, Tierarzneimitteln und betriebsfremden
Futtermitteln in der Landwirtschaft oder dass die Nutzung der erneuerbaren Energien
und ihr Transport so erfolge, dass negative Auswirkungen auf die Biodiversität
vermieden würden.
Scharf ins Gericht mit dem AP SBS ging auch die WOZ. Sie bezeichnete ihn als eine
«einzige Enttäuschung». Einige der 26 geplanten Massnahmen seien lediglich
Aufforderungen an andere Bundesämter, weitere Papiere zu schreiben. Zudem sei die
Umsetzung von acht, aus Sicht der WoZ zum Teil sehr dringenden Massnahmen erst ab
2024 vorgesehen. Schliesslich greife der AP SBS auch viel zu kurz, weil viele der
Probleme globalen Ausmasses seien, der AP SBS jedoch nur in der Schweiz wirksam
werde. 
Die übrigen Medien verwiesen auf die sehr lange Erarbeitungszeit des AP SBS, griffen
einige Massnahmen heraus und berichteten allgemein über den Zustand und die
Erhaltung der Biodiversität in der Schweiz. Zitiert wurden auch einige Politiker, welche
die Verspätung des AP SBS scharf kritisierten. 59
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Klimapolitik

Im März 2012 verabschiedete der Bundesrat den ersten Teil seiner Strategie zur
Anpassung an den Klimawandel in der Schweiz. Darin hielt er die Ziele,
Herausforderungen und Handlungsfelder auf Bundesebene fest. Diese Anpassung sei
nötig, weil die globalen Temperaturen auch gemäss den positivsten Szenarien in den
nächsten Jahrzehnten aufgrund des Klimawandels ansteigen würden. Die Strategie
formulierte folgende Ziele: Die Schweiz soll die Chancen nutzen, die der Klimawandel
bietet   (bspw. für den Sommertourismus); die Risiken, die sich aus dem Klimawandel
ergeben, minimieren; sowie die Anpassungsfähigkeit von Umwelt, Gesellschaft und
Wirtschaft steigern. Die wichtigsten Herausforderungen, die sich aus dem Klimawandel
für die Anpassung ergeben, sah der Bundesrat unter anderem in der grösseren
Hitzebelastung (insbesondere in den dicht besiedelten Städten), im steigenden
Hochwasserrisiko, in der Beeinträchtigung der Wasser-, Boden- und Luftqualität oder
auch in der Veränderung von Lebensräumen und Landschaften. Die
Anpassungsstrategie listete schliesslich auch die Sektoren, in welchen
Anpassungsleistungen vollzogen werden müssen, auf – wie etwa die Landwirtschaft, den
Tourismus, die Raumentwicklung oder die Energiewirtschaft. Für diese Sektoren
wurden insgesamt 48 Handlungsfelder definiert, die Anpassungsziele festgehalten und
die Stossrichtung zur Erreichung dieser Ziele festgelegt. 
Der zweite Teil der Strategie bildet der Aktionsplan für die Jahre 2014-2019. 60

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.03.2012
BERNADETTE FLÜCKIGER

Der Bundesrat verabschiedete im April 2014 den zweiten Teil seiner
Anpassungsstrategie an den Klimawandel in Form des Aktionsplans für die Jahre 2014
bis 2019. Die Reduktion der Treibhausgase bleibe die wichtigste Massnahme der
Klimapolitik des Bundes; da der Klimawandel aber bereits eine Tatsache sei, würden
auch Anpassungsmassnahmen immer wichtiger. Im Aktionsplan wurden daher 63
Anpassungsmassnahmen der involvierten Bundesämter für neun Sektoren aufgeführt.
Bei den neun Sektoren handelt es sich um die Bereiche Wasserwirtschaft, Umgang mit
Naturgefahren, Landwirtschaft, Waldwirtschaft, Energie, Tourismus,
Biodiversitätsmanagement, Gesundheit sowie Raumentwicklung.
Als Beispiel wie der Aktionsplan wirken soll, kann die Wasserwirtschaft dienen. Dort
zielen die Anpassungsmassnahmen darauf ab, «die grundlegenden Schutz- und
Nutzungsfunktionen der Gewässer auch in einem veränderten Klima zu gewährleisten».
Im Fokus stehen dabei die Wasserspeicherung, die Wasserverteilung, die
Wassernutzung, die Erarbeitung von Wasserbewirtschaftungsplänen sowie die Prüfung
der Rolle künstlicher und natürlicher Seen bei der Wasserversorgung und dem
Hochwasserschutz. Ein weiteres Beispiel ist die verbesserte Vorbereitung auf lang
andauernde Hitzeperioden im Bereich Gesundheit. 
Wichtig sind gemäss Aktionsplan auch die sektorübergreifenden Massnahmen. Diese
zielen auf die Verbesserung der Wissensgrundlagen sowie der Koordination; so zum
Beispiel die Massnahmen im Hochwasserschutz, wo neben organisatorischen, baulichen
und biologischen auch raumplanerische Massnahmen greifen müssen, um die
Anpassung an den Klimawandel besser zu etablieren.
Der Bundesrat geht davon aus, dass die Anpassungsmassnahmen mehrere Millionen
Franken pro Jahr kosten werden und in Zukunft mit fortschreitendem Klimawandel
weiter zunehmen werden. Diese Beträge würden jedoch nur einen Bruchteil der
volkswirtschaftlichen Kosten ausmachen, welche die Auswirkungen des Klimawandels
insgesamt mit sich bringen würden. 61
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